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Apprentissage jeune 
Tu as entre 15 et 23 ans ? 

Tu cherches à te former tout en travaillant ? 

L'alternance est la solution idéale pour acquérir les compétences nécessaires à la pratique d'un 
métier. 

 
Dans l’atelier de lutherie, sous la supervision de ton patron, tu fabriques, entretiens, répares et restaures des 
instruments à cordes ou des archets. Tu assures aussi les réglages nécessaires à leur bon fonctionnement, tant au niveau 
de la sonorité que du confort de jeu. 
 
Tu travailles principalement le bois, ainsi que divers matériaux adaptés, afin de concevoir des instruments de qualité ou 
leur redonner leur sonorité d’origine grâce à des interventions précises, allant du diagnostic des défauts à la restauration 
approfondie. 
 
Selon ton orientation - option luthier pour les instruments du quatuor à cordes frottées (violon, violoncelle…), option 
luthier guitare pour les guitares (classiques, acoustiques, électriques), option archetier pour la fabrication et la 
restauration d’archets -, tu développes des compétences propres à ta spécialisation allant de la fabrication complète 
d’instruments ou d’archets aux réglages acoustiques fins, ainsi qu’à la maîtrise de techniques spécifiques comme 
l’acoustique des instruments, le barrage de guitare ou encore la cambrure d’archet. 
 

  

 



Journée type 
 
Tu prépares ton poste de travail et choisis les matériaux nécessaires. 
 
Comme luthier, tu fabriques les instruments en traçant, découpant, sculptant et assemblant leurs différentes parties. En 
option guitare, tu réalises aussi des opérations propres à cet instrument telles que le frettage, le montage des 
mécaniques ou l’installation de composants électroniques.  
En tant qu’archetier, tu conçois et ajustes les éléments de l’archet (baguette, hausse, mèche) en veillant à sa précision et 
à son équilibre. 
 
Tu utilises à la fois des outils manuels et des machines et équipements électriques pour travailler le bois avec précision.  
 
Tu interviens également sur la réparation, les réglages et l’amélioration de la sonorité : ajustement des éléments sur les 
instruments, réglages fins sur guitare (action, intonation…) ou entretien et restauration des archets. 
 
Enfin, tu participes à l’entretien de l’atelier, à la gestion du matériel et tu veilles, à chaque étape de travail, au respect 
des règles de sécurité. 
 

Débouchés 
 
Au bout de trois ans de formation, tu peux : 

• Travailler dans un atelier de lutherie 

• Te spécialiser dans un domaine de la lutherie 

• Poursuivre ta formation pour t’installer comme indépendant 
 

Qualités 
 
Quelles qualités dois-tu posséder pour devenir luthier ? 
 
Tu dois être précis, minutieux et patient, posséder une bonne habileté manuelle, un sens artistique développé et un 
intérêt pour la musique. 
 
Quelles qualités vas-tu développer pendant ta formation ? 
 
Tu vas développer ta maîtrise des techniques propres au métier, ton sens de l’observation, ta rigueur, ton autonomie et 
ta capacité à analyser et résoudre des problèmes techniques. 
 

Détails sur la formation 
 
Cette formation s'organise 100% en entreprise (à l’exception des cours généraux, en fonction du passé scolaire de 
l’apprenant). Infos et inscription auprès de votre référent. Consultez ces horaires de permanences ici. 
 
Avec l’aide d'un référent du sfpme, tu dois trouver une entreprise où effectuer ta formation pratique qui accepte de 
t’engager sous contrat d'alternance. 
Le référent stage est l'intermédiaire à la conclusion du contrat d’alternance. Il est présent pour t’orienter, t’aider dans 
tes recherches d’entreprise où te former, il est chargé des aspects administratifs et veille au bon déroulement de ta 
formation en entreprise. 
 

 

https://www.efp.be/contacter-un-referent-stage


 

DETAILS SUR LA FORMATION 

Certificat d'apprentissage 

Durée : 3 ans 

Stage : Pratique en entreprise obligatoire pour chaque 
année de formation 

Plus d’informations : 0800 85 210 – info@efp.be 

 

 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Pour démarrer la formation, tu dois avoir : 
• soit 15 ans accomplis et avoir fréquenté au moins 
2 années dans le 1er degré de l’enseignement secondaire 
• soit entre 16 ans au 31/12 de l’année en cours et 

23 ans 

 

 


